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I/ L’HISTOIRE DE LA GALUPE 
 

L’association « La Galupe », association loi 1901, a vu le jour le 17 Février 1998. Elle 
est née à l’initiative de Mr et Mme Audiguier porteurs du projet et propriétaires des lieux, 
accompagnés d’anciens collègues de travail (dans le développement, le social, ou l’Education 
Nationale). 
Son nom vient de l'appellation gasconne des anciennes gabares : une galupe. Cette barque à 
fond plat était utilisée pour le transport fluvial des marchandises dans les Landes de 
Gascogne jusqu'au début du XXe siècle. 
L’objet initial de l’association est :  
D’héberger des enfants d’âges, d’origines sociales et de nationalités diverses, afin de 
favoriser leur éveil individuel et collectif. 
 

Elle est mise en sommeil et la S.A.R.L, entreprise familiale, sous le nom de gîte d’enfants « La 
Galupe », est créée le 2 Avril 2001. De par l’origine des propriétaires du gîte (travail dans le social et 
l’éducatif) et la volonté d’ouvrir les potentialités du lieu au maximum d’enfants, elle se trouve 
rapidement confrontée à une réalité qui l’amène à glisser d’un projet d’animation à un projet 
d’éducation. 
  

Le 1er décembre 2004, l’association « La Galupe » est réveillée, en parallèle de la SARL, 
pour proposer des animations ponctuelles spécifiques (autour des animaux, du potager, de 
l’environnement) les mercredis, certains week-ends et en semaine, destinées aux particuliers, 
aux structures d’accueil d’enfants et d’adolescents, et aux écoles. Elle souhaite se centrer et 
se développer sur des projets d’animation participant à l’éducation relative à 
l’environnement et est déclarée auprès du SDJES 40 (Service Départemental à la Jeunesse, 
à l'Engagement et aux Sports).  
 

En Septembre 2007, suite à la retraite effective de Mr et Mme Audiguier, l’accueil 
d’enfants et les activités liées à l’environnement sont assurés par l’association « La 
Galupe ». La SARL est dissoute. 
 

L’association a pour objet (statuts modifiés le 25/02/2013 en assemblée générale 
extraordinaire) : 
D’accueillir et héberger des enfants d’origines sociales et culturelles diverses, par le 
biais d’animations à caractère éducatif favorisant l’épanouissement individuel et 
l’apprentissage de la vie collective. 
De répondre à des demandes ou des besoins d’animation à caractère éducatif pour 
des personnes ou des groupes. 

 

De 2007 à Septembre 2009, les enfants ont été accueillis à Pontenx Les Forges dans 
le gîte d’étape « l’Airial du Tastot » en conventionnement avec l’Office Intercommunal de 
Tourisme de Mimizan. Les accueils ont lieu pendant les vacances scolaires (en dehors de 
noël) et certains week-ends. 

 

Le 31 Décembre 2008, la Convention partenariale « Accueils Week-Ends » est 
conclue entre le Conseil Départemental des Landes et l’association. 
Les jeunes concernés par cet accueil sont des jeunes âgés de 6 à 16 ans, faisant l’objet d’une 
mesure de protection sociale ou judiciaire. La priorité sera donnée aux mineurs pris en 
charge chez un(e) assistant(e) familial(le), dans leur famille sous mesure d’Action Educative en 
Milieu Ouvert (AEMO) ou en Maisons d’Enfants à Caractère Social (MECS).  
La Galupe propose un accueil lors de 21 week-ends selon un calendrier annuel établi en 
concertation entre l’association et le Pôle de Protection de l’Enfance du Conseil 
Départemental. 
 Cette convention est renouvelée chaque année jusqu’en 2019. 

 

D’Octobre 2009 à 2019, les enfants sont accueillis les week-ends et pendant les 
vacances scolaires (en dehors de noël) sur le site d’hébergement « Centre Lac et Océan ». 
Depuis 2016, une convention d’occupation est signée pour une durée de trois ans 
renouvelables. 

Depuis 2009, la fréquentation n’a cessé d’augmenter jusqu’en 2016. De 1796 
journées en 2013, nous sommes passés à 2106 journées en 2016. 
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 Depuis 2017, les accueils sur les séjours vacances sont en baisse tandis que les 
accueils sur les séjours WE continuent à augmenter. En 2019, 2000 journées seront réalisées. 

 

 Le 14 Janvier 2008, l’association signe avec Virginie Letourneau (directrice de 
l’association) un premier C.D.I. à 32 heures par semaine. 
Le second, de 25 heures par semaine, est signé avec Laure Levallois (animatrice et directrice 
de séjours) le 18 Mai 2011. 
Le troisième, de 25 heures par semaine, est signé avec une animatrice et directrice de séjours 
le 25 Avril 2013.  
 Enfin, deux Contrats Emploi Avenir de 36 mois à temps plein sont encore en place 
en 2017, pour des emplois d’animateurs. 
 

 Fin 2019, la directrice de l’association est à 35 heures par semaine et les directrices 
de séjours à 30 heures par semaine. L’animateur en Contrat Emploi Avenir termine son 
contrat début mars 2020. 
 

 De 2020 à 2023, avec l’arrivée de la Covid, La Galupe a subi de nombreux 
changements. Après une forte baisse d’activités et la mise au chômage partiel des salariés en 
2020, un licenciement pour inaptitude d’une des directrices de séjours en CDI fin 2021, les 
accueils avec hébergement ont repris progressivement et de nouvelles salariées ont été 
embauchées en Contrat Aidé puis en C.D.I..  
 

 Fin 2024, environ 1810 nuitées sont réalisées. L’équipe de La Galupe est 
constituée de 5 salariées en Contrat à Durée Indéterminée (C.D.I.) :  

- 1 directrice d’association en C.D.I. à 30 heures par semaine  
- 2 directrices de séjours et adjointes pédagogiques à 30 heures par semaine  
- 1 adjointe pédagogique et animatrice en C.D.I. à 25 heures par semaine  
- 1 Agent d’entretien des installations « espace animaux » polyvalente et animatrice en 

C.D.I. à 15 heures par semaine.  
 

II/ LA GALUPE ET SON TERRITOIRE  
 

1) Le département des Landes 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
   
 

Ce territoire préservé, riche de culture et de patrimoine, est devenu attractif avec des 
infrastructures de qualité. C’est le second département français par la superficie avec 
9250km2. Ses 418 122 habitants, en 2020, lui confèrent une faible densité de 45.2 
habitants/km2.  

 

Les Landes et ses grands espaces, bordés à l’ouest par le littoral Atlantique, s’ouvrent 
au nord vers Bordeaux et La Gironde, à l’est vers le Gers et Toulouse, au sud vers Bayonne, 
Pau, les Pyrénées et l’Espagne, ce qui favorise l’accessibilité. 

Bénéficiant d’un environnement naturel exceptionnel, les Landes ont une forte 
vocation touristique. Chaque année, plus de 2 millions de personnes, dont 400 000 étrangers 
(hollandais, allemands, espagnols et anglais principalement) profitent de la qualité des 
nombreux sites de loisirs. Le littoral, la forêt, la richesse patrimoniale et gastronomique 
concourent à l’attractivité naturelle des Landes au même titre que le thermalisme (1er 
département thermal de France), les activités sportives avec le surf, le golf, la voile, le vélo ou 
la randonnée. 
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  2) La Galupe à Mimizan 
 

La Galupe est située au cœur de la forêt 
landaise, à 5 kms de l’océan, tout près de 
nombreux lacs et à 2 kms du centre-ville de 
Mimizan dans une zone rurale et touristique.  

 
 

Mimizan existait déjà à l’époque gallo-
romaine et s’appelait alors Segosa (de sego : fort, 
brave / nom d’un relais routier aujourd'hui disparu, 
établie le long de la voie romaine littorale reliant 
dans l'Antiquité Burdigala (Bordeaux) à Aquae 

Tarbellicae (Dax)). Les vestiges de ce lointain 
passé ont malheureusement été engloutis par 
l’avancée inexorable du cordon dunaire. Seul le 
musée du Vieux Bourg, nous permet d’imaginer 
comment et de quoi vivaient nos ancêtres dans 
ces contrées alors hostiles. Mimizan n’a en effet 
pas toujours été la station balnéaire que l’on 
connaît aujourd’hui. 

 

Autrefois, c’est l’exploitation forestière et ses dérivés qui ont fait prospérer la ville. Le 
gemmage (exploitation de la résine du pin maritime) fut abandonné au moment de la 
révolution industrielle au profit de l’exploitation du bois. Mimizan abrite aujourd’hui encore 
une des plus anciennes papeteries de France. Gascogne Papier se visite, et on peut y 
découvrir la chaîne de transformation du bois de l’écorceur au massicot… 

En effet, le territoire s’est forgé un savoir-faire particulier en matière industrielle. Le 
début de l’industrialisation remonte aux années 1920 avec la création de la papeterie. 

Les Landes comptent deux papeteries dont celle de Mimizan « La papeterie de 
Gascogne ». Elle fut créée en 1927 et produisait 4000 tonnes de papier. De nos jours le 
groupe s’est considérablement agrandi, on distingue quatre branches principales : 

- Le bois (gestion forestière, sciage, parquet, décoration de la maison…) 
- Le papier (production et vente de papier Kraft naturel) 
- L’emballage souple (production et vente de sacs de grande et moyenne contenance, 

gommage de papier…) 
- La distribution (distribution de tous produits d’emballage, conseils et service). 
 

La production de la gemme avait atteint 178 millions de litres en 1920. Puis, la 
concurrence du Portugal, de la Chine, des résines synthétiques a totalement éliminé cette 
activité. Il n’en demeure pas moins qu’une entreprise Landaise a entrepris de mettre en 
valeur la colophane et l’essence de térébenthine extraites de la résine provenant de pays 
étrangers où issues des usines de pâte à papier comme celle de Mimizan (Gascogne S.A.). 
  

Enfin, au début du XXème siècle, Mimizan s’est fait connaître pour ses attraits 
balnéaires et sa douceur de vivre… Elle est baptisée « Perle de la Côte d’argent ». Mimizan 
Plage est née à la fin du XIXème siècle avec la mode des bains de mer. Le Duc de 
Westminster y possédait une demeure (le château de Woolsack au bord du Lac de Mimizan) 
dans laquelle il convia notamment Winston Churchill et Coco Chanel… 

Désormais, la station accueille chaque année un nombre croissant de vacanciers qui 
viennent savourer ici les joies des plages océanes et des balades en forêt. 

En 2016, la Communauté de Communes de Mimizan regroupe 6 communes 
(Aureilhan, Bias, Mézos, Mimizan, Pontenx Les Forges et Saint Paul en Born) compte en 2020, 
12636 habitants et la commune de Mimizan en compte 7321. 

 
 

Les équipements sur Mimizan 
La Galupe se trouve à proximité de nombreuses pistes cyclables et sentiers pédestres, 

de « la promenade fleurie » de Mimizan, de l’abbaye et son musée, de la maison de l’airial et 
de la maison du pin. Et peut également profiter des activités alentours telles que : la pêche, le 
golf miniature, l’accro branche, l’équitation, le tir à l’arc, les activités nautiques…  

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Voie_romaine_littorale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Burdigala
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordeaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aquae_Tarbellicae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aquae_Tarbellicae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dax
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Au niveau des structures de loisirs et de culture,  
Mimizan possède un théâtre et cinéma « Le Parnasse » et une bibliothèque. 

 

Au niveau de l’enfance, 
- Structure d’accueil de la petite enfance  
- Accueil périscolaire municipal  
- A.L.S.H. pendant les vacances scolaires, et tous les mercredis pour les 3-12ans. 

 

Au niveau des jeunes, 
- Mission Locale landaise pour les jeunes de 16 à 25 ans  
- Point Information Jeunesse, labellisé « Point Cyb » et propose aux jeunes un accès 

gratuit à Internet pour leurs recherches en plus du centre de documentation 
pluridisciplinaire. 

- Espace jeunes pour les mimizannais de 12 à 17 ans. 
 

Au niveau des sports et loisirs, 
La piscine intercommunale  
  

Au niveau de la formation, 
Le centre multimédia propose un certificat de navigation Internet, des stages d’informatique, 
des cours d’anglais pour adultes et un atelier Web (découverte de l’information et initiation 
ludique à Internet destinés aux enfants du primaire). 
  

Au niveau des services sociaux, 
C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale) / C.M.S. (Centre Médico-social) / E.H.P.A.D. 

 

La communauté de communes de Mimizan regroupe un grand nombre 
d’associations. Le service animation de la mairie de Mimizan a pour mission de renseigner le 
public sur les associations existantes (culture et des loisirs / loisir et vie sociale / éducation / 
sports / santé / action sociale / autres…). 

 

 Au niveau des transports et de l’accessibilité, 
Mimizan se trouve à une quarantaine de kilomètres de l’Autoroute A 10 et près de l’océan. 
Les gares les plus proches se situent également à une quarantaine de kilomètres minimum 
(Morcenx, Labouheyre, Dax, Biganos, Bordeaux). Une ligne de bus relie Mimizan à la gare de 
Labouheyre (transports.nouvelle-aquitaine.fr / ligne 13). 
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2) Les 2 sites utilisés par La Galupe 
 

 
 
Lieu d’hébergement où l’on va partager le 
quotidien, les valeurs de la vie en collectivité et 
également pratiquer de nombreuses activités 
manuelles, d’expression, de création, de jeux 
d’intérieurs, d’extérieurs, initiations sportives, veillées… 
Cet hébergement se situe au « Centre Lac et Océan » :  
Adresse : 7 Allée du Raz, 40200 Mimizan  
Site : www.centre-lac-ocean.org  

Nous y pratiquons des activités pédagogiques autour de 

la Nature et des soins aux animaux de la basse-cour 

(poulaillers, volières, clapiers…), du parc (bergerie, 

chèvrerie…), bricolage, jardinage afin de sensibiliser les 

publics à l’environnement et aux différents 

aménagements des espaces paysagers (potager, massifs 

fleuris …).  

Adresse : La Galupe, 214 Chemin Cabanot, Quartier Salins 

40200 Mimizan / Site : http://asso-lagalupe.fr 

  
 

III/ PROJET EDUCATIF 
 

1) Finalité  
 

Favoriser l’épanouissement de chacun à travers l’environnement naturel, social et culturel.  
 

2) Objectifs généraux 
Permettre à chacun : 
● de mieux connaitre, d’appréhender son environnement naturel, social et culturel et de 
prendre conscience de sa place au sein de cet environnement. 
● d’être un acteur à part entière agissant de manière responsable et autonome pour lui et 
pour les autres. 
● de partager des moments de joie et de bien être avec les autres. 

http://www.centre-lac-ocean.org/
http://asso-lagalupe.fr/
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3) Objectifs opérationnels 
 

● Proposer des séjours avec hébergement et des temps de vie en collectivité. 
● Favoriser l’acquisition et le partage des connaissances, des compétences techniques et 
pratiques sur la nature environnante et la vie sociale. 
● Inviter la personne ou le groupe à participer activement aux tâches de la vie 
quotidienne (vie collective, soins aux animaux…) visant la responsabilisation et 
l’autonomisation. 
● Mettre à disposition et animer des activités de « mieux-être », ludiques et de loisirs à 
partager. 
 

4) Méthodologie 
 

Utiliser des supports d’activités ludiques, éducatives, pédagogiques, 
préprofessionnelles, mettant l’individu en situation d’acteur, et à visée citoyenne voire 
« éco citoyenne » (être capable de vivre, travailler, jouer, partager avec les autres dans le 
respect de la nature et du patrimoine). 
 

Les divers projets menés par l’association « La Galupe » tout en ayant leur spécificité 
s’appuieront sur ces objectifs de façon constante. 
 

         
                                     
       

IV/ NOS PUBLICS ET PARTENAIRES 
 

En fonction des activités proposées, nous accueillons les publics suivants : 
 

● Accueils, en séjours de REPIT avec hébergement, d’enfants de l’A.S.E. et/ou à besoins 
spécifiques, âgés de 6 à 13 ans : 

➢  Relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance (A.S.E.) : 
➢ Placés chez un(e) Assistant(e) Familial(e) 
➢ Placés en Lieu de vie, Maison d’Enfants à Caractère Social (M.E.C.S.), Foyer  
➢ En Institutions (I.M.E., I.T.E.P. …) 
➢ En Accompagnement en Milieu Ouvert (A.E.M.O.), éducatif ou judiciaire 

Certains enfants présentent des pathologies ou handicaps reconnus par la M.L.P.H., d’autres,  
des vulnérabilités (sociales, affectives, psychologiques…), tous ont des besoins spécifiques 
pris en compte par La Galupe lors des accueils. 
 

● Accueils, en séjours classiques « Fermiers en Herbe » avec hébergement, d’enfants du 
territoire (Communes, Communautés de communes, Landes), âgés de 6 à 11 ans. 
 

● Séances préprofessionnelles d’activités « Nature » pour Adolescents et Jeunes Adultes de 
16 à 21 ans relevant d’Institut Médico Educatif, Pédagogique ou Professionnel (I.M.E, I.M.P, 
I.M.E.P., I.M.PRO) 
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● Séances d’activités « Nature » ou de Médiation par l’Animal en individuel ou petits 
groupes (8 personnes) de tous âges : A.L.S.H. (Accueil de Loisirs Sans Hébergement), 
E.H.P.A.D. (Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes), Résidences 
autonomie, structures socio-éducatives ou socio-médicales, Professionnels de la petite 
enfance (R.A.M. / M.A.M. / crèches…) etc… 
 

La Galupe accueille tous publics (à condition d’échanger préalablement sur les difficultés des 
individus afin d’adapter nos réponses et activités à leurs besoins). 
 

Les PARTENAIRES avec lesquels nous travaillons :  
 

La majorité du public accueilli relève des services sociaux et est inscrit sur des 
séjours de REPIT par différents organismes, associations et institutions du Sud-Ouest : 

- La D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale) ; L’A.S.E. (Aide Sociale à 
l’Enfance) 

- La sauvegarde de l’Enfance (association qui s’occupe des enfants relevant de la 
justice) 

- Les C.M.P. (Centre Médico-Psychologique), A.E.M.O… 
- Les Foyers, lieux de vie, M.E.C.S., I.T.E.P., I.M.E. … 

 

Désormais, nous accueillons également des enfants ou des groupes inscrits par : 
- Les parents 
- Les Communes de Mimizan et alentours 
- La Communauté de Communes 
- L’Office de Tourisme de Mimizan 
- Les comités d’Entreprise 
- Etc… 

 

Nous travaillons en collaboration avec les structures et associations locales : 
- Centre Lac et Océan 
- Cercle Nautique de Mimizan 
- Association Un Troupeau Pour La Vie 
- Association de Sauvetage Côtier  
- La ferme Camdelan 
- C.C.A.S. de Mimizan 
- A.A.P.P.M.A. 
- Les ruchers du Born  
- Le Labyrinthe de Maïs  
- Landes Aventure 
- Les campings 
- Les Centres Equestre 

 

Les prises en charges financières sont assurées par : 
- Les parents 
- Le Conseil Départemental (Bons Vacances Départementaux) 
- La Caisse d’Allocations Familiales (Carte d’Identité Vacances) 
- L’Aide Sociale à l’Enfance  
- L’U.D.A.F. (Union Départementale Des Associations Familiales) 
- Les structures et institutions 
- Autres : Secours Populaire, Secours Catholique, associations … 
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V/ LES VALEURS QUE NOUS PARTAGEONS   

 
 Rôle de l'Animateur  

de « La Galupe »  
Rôle de l'Adjoint Pédagogique  Rôle du Directeur d’ACM 

 
 
L’Animateur doit être à l'écoute. 
Il doit veiller à la sécurité physique, 
morale et affective de chacun. 
Il doit être en capable d’élaborer des 
projets et des actions. 
Il pose le cadre et le fait respecter. 
Il travaille en équipe, collabore et 
communique avec ses collègues. 
Il est en accord avec les objectifs de 
l'Association. 
Il est conscient de ses droits et devoirs 
Il montre l'exemple. 
Il a le droit de se tromper et le devoir 
d’apprendre. 
Il respecte et gère le matériel et les 
infrastructures. 
Il prépare les activités et le planning 
d’activités en équipe. 
En conclusion il est responsable de 
l’organisation de l’animation et la gestion des 
activités, de la gestion du matériel et de 
l’accueil du public. 

L’Adjoint pédagogique travaille en 
partenariat avec le directeur, il le seconde 
dans son action. 
Il coordonne les équipes d’animation et 
veille au respect du projet. 
Il a des fonctions liées à 
l’accompagnement des animateurs : 
o De socialisation qui consiste à 

transmettre un langage, des attitudes, 
des comportements et à faire repérer 
les contraintes et les règles de 
l’organisation propre au séjour. 

o De transmission des connaissances qui 
consiste à faire acquérir des savoirs 
faire, des capacités de communication, 
des savoirs théoriques en lien avec la 
pratique. 

o D’évaluation qui consiste à aider 
l’animateur à mesurer l’écart entre le 
profil de poste et sa mise en pratique. 

Il est l’intermédiaire entre l’équipe 
d’animation et la direction en ce qui 
concerne le suivi du projet pédagogique 
et du planning d’activités. 
Il a un rôle de formation des animateurs 
et de suivi des animateurs stagiaires. 
 

Le Directeur est le garant de la sécurité 
physique, morale et affective du public et 
du personnel. 
Il est le garant de la mise en œuvre du 
projet pédagogique (élaborer et mis en 
œuvre avec son équipe d’animation, dans 
le respect du cadre réglementaire et 
sanitaire des Accueils Collectifs de 
Mineurs, en cohérence avec le projet 
éducatif et prenant notamment en 
compte l’accueil de mineurs atteints de 
troubles de la santé ou porteurs de 
handicaps).  
Il a en charge la coordination et 
l’animation de l’ensemble du personnel 
Il gère les relations avec les différents 
partenaires (prestataires de service, 
partenaires, municipalité, etc). 
Il a en charge la gestion quotidienne du 
centre (administrative, financière et 
matérielle). 
Il a un rôle de formation des animateurs, 
de suivi et de validation des stagiaires 
Il détermine les points négociables et non 
négociables relatifs au bon 
fonctionnement du séjour. 
Il organise l’accueil et le départ des 
enfants avec l’Adjoint pédagogique. 
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VI/ NOS ACTIONS PEDAGOGIQUES 
 

Située à MIMIZAN dans les Landes, nous bénéficions d’un environnement naturel 

(océan, forêts, lacs…) qui nous permet de proposer des activités autour de la nature et de 

l’éco-citoyenneté.  
 
 

1) Nos séjours de répit pour enfants de l’A.S.E. et/ou à besoins 
spécifiques 

 

Pour Qui ? 
 

12 à 24 enfants de 6 à 13 ans (jusqu’à 16 ans au cas par cas) pouvant être séparés en sous- 
groupes d’âges ou de besoins, selon les effectifs et les capacités de chacun. 
Un accompagnement et une attention particulière seront portés à chaque enfant et adaptés 
en fonction des éléments transmis par les familles, les travailleurs sociaux, le délégué de la 
JPA des Landes.  
Les modalités d’accueil prendront donc en compte les besoins psychologiques et 
physiologiques de chacun dans : 

- L’organisation de la vie collective, temps de repos, rythme de l’enfant, facilitation de la 
compréhension, repères spatio-temporels … 

- L’adaptation des diverses activités, notamment pour les activités physiques et 
sportives. 

- Le choix de privilégier les petits effectifs et des taux d’encadrement supérieurs à la 
législation afin de favoriser un suivi individualisé de chacun. 
 

Les informations indispensables au bon accueil des enfants seront expliquées en réunion par 
la Directrice du séjour aux animateurs : santé, besoins spécifiques, difficultés de l’enfant.  
 

Notre spécificité est un atout pour permettre l’inclusion de tous. 
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Comment ? 
La durée des séjours proposés est de : 

- 2 nuits : WE du vendredi fin d’après-midi au dimanche fin d’après-midi 

- 5 nuits : SEMAINE du dimanche fin d’après-midi au vendredi 

- 7 nuits : WE + SEMAINE ou SEMAINE + WE 

- 9 nuits : WE + SEMAINE + WE 

- 12 nuits : SEMAINE + WE + SEMAINE 

- Puis de 14 à 16 nuits maximum  
 

Le taux d’encadrement est de : 1 encadrant pour 6 à 8 enfants. 

Objectifs généraux Objectifs opérationnels Objectifs d'action 

 
 
 

- Permettre à l’individu de partager 
avec les autres des moments de 
vie collective en pratiquant des 
activités intégrant le milieu 
environnant et ce, en fonction de 
l’âge et des potentialités de 
chacun. 

 
 

- Permettre à l’individu de jouer, 
découvrir et d’apprendre lors des 
différentes activités, jeux et 
sorties.  

 
 

- Permettre à l’individu d’évoluer 
tout au long de son accueil et de 
développer ses capacités. 

 

 
 
 

- Proposer de prendre le temps de 
(re)découvrir les plaisirs du 
quotidien (repas, veillée, 
toilette…) et une prise en charge 
de la vie matérielle et collective.  
 
 

- Proposer de découvrir 
l’environnement et d’expérimenter 
des situations et activités 
nouvelles à travers des 
animations ludiques. 
 
 

- Proposer des activités et des jeux 
favorisant la coopération, le 
plaisir de s’amuser ensemble, 
l’apprentissage et l’autonomie. 

- Favoriser le vivre ensemble au travers de la 
communication durant les temps de la vie 
quotidienne : s’écouter et être ensemble durant les 
repas, réunion d’enfants, jeux de connaissance, jeux 
coopératifs, élaboration des règles de vie communes, 
outils d’organisation (affichage et outils de repères 
spatio-temporels, tableau de proposition des activités 
we et séjours, support affiches, tableau horloge routine, 
pictogrammes, jeux, chants…). 

- Sensibiliser les enfants aux bienfaits de la nature 
environnante, jeux en groupe ou seul si besoin... (soins 
aux animaux, jardinage, actions écocitoyennes, 
bricolage, sorties et jeux nature, découverte de la faune 
et la flore locale, land ’art : exposition, partage, 
valorisation, écolo thèque, pixel grillage…). 

- Permettre à l'enfant de se sentir en vacances, de 
s’amuser et de se détendre (attitude sécurisante et 
joyeuse de l'équipe, rythmes adaptés à chacun, banc 
des copains, album photos/journal/scrapbooking, 
outils pour la gestion des émotions, boite miroir…). 

- Favoriser l'entraide et la responsabilisation de chacun 
dans les gestes du quotidien, dans les activités et les 
jeux (tableau des responsabilités : récompenses pour la 
collectivité, jeux coopératifs, construction collective…). 
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Journée type (les horaires sont adaptés en fonction des besoins du public, de la météo, des saisons) 

 

2) Nos séjours Classiques « Fermiers en Herbe » pour enfants du 
territoire 

Pour Qui ? 
 

Lors du Forum des Associations de Mimizan du 7 septembre 2024, nous avons rencontré des 
familles du territoire auxquelles nous avons proposé un questionnaire. Cela nous a permis 
d’évaluer leurs besoins en termes d’activités ou de séjours en lien avec la nature et les 
animaux.  
De ce fait, afin de proposer de NOUVEAUX SEJOURS « Fermiers en Herbe » aux ENFANTS DU 
TERRITOIRE âgés de 6 à 11 ans, notre association La Galupe propose désormais des séjours 
classiques avec hébergement et ouverts à tous.  
12 à 18 enfants du territoire, pourront ainsi se rencontrer et bénéficier de l’expérience de La 
Galupe. Ils découvriront ensemble de nombreuses activités natures et ludiques variées, 
animées par notre équipe d’animateurs diplômés, formés aux soins animaliers et à la 
pédagogie par la nature.  
Ces temps de loisirs avec hébergement sont envisagés comme une proposition 
complémentaire aux Accueils Collectifs de Mineurs sans hébergement (A.L.S.H.) du territoire 
et destinés à favoriser : 

- La mixité culturelle et sociale, le vivre ensemble, l’écocitoyenneté 

- La reconnexion à la nature, à soi et aux autres  

- La déconnexion aux écrans (digital détox) 

- L’épanouissement de chacun dans la relation à l’animal notamment, et plus largement au 

contact de la Nature 

Les enfants découvriront la vie des animaux de La Galupe, apprendront à devenir des 
« Fermiers en herbe » et participeront à diverses autres activités telles que du jardinage, des 
jeux de découverte des cycles naturels, du milieu extérieur environnant, etc… 
 

Comment ? 
 

Les minis-séjours proposés sont sur les périodes suivantes :  

- Les petites vacances scolaires : 1ère semaine des vacances scolaires d’automne et de 

printemps 

- L’été : début juillet et fin août  

- Certains WE pendant l’année scolaire 
 

La durée des minis-séjours est de : 

- 2 jours et 1 nuit : du mardi matin au merc. après-midi/ merc. matin au jeudi après-midi 

- 3 jours et 2 nuits : du mardi matin au jeudi après-midi 

- 4 jours et 3 nuits : du lundi matin au jeudi après-midi 
 

Le taux d’encadrement est de : 1 encadrant pour 9 à 12 enfants. 

8H30-10H30 
BONJOUR ! Réveil, Lits, Petit déjeuner … 

 Présentation des activités  

10H30-12H30 

Activités manuelles, sportives ou d’expression en petit groupe ou départ pour le soin aux animaux en petit groupe 
Activités : Bricolage, construction d’abris, entretien et soins aux animaux, activités manuelles,  

expression corporelle, sport, jardinage… 

 

12H30-14H30 

 

Retour au « LO (centre d’hébergement) » : Pour ceux qui étaient aux animaux  
REPAS 

TEMPS LIBRE + TEMPS CALME (Livres, contes, dessins, jeux de société…) 

14H30-18H 

Balades forêt, construction de cabanes, lac, courant, pêche aux crabes, baignade (l’été au lac), océan,  
Jeux d’extérieur, activités avec intervenants extérieurs… 

Goûter 

18H-19H30 

Retour au « LO » + 1 groupe aux animaux  
TEMPS PERSO (jeux calmes d’intérieur) et douches en parallèle 

19H30-20H30 REPAS 

20H30- 

21H30 / 22H 

Veillées et préparation nuit. (Le coucher est modulable selon les âges) 
BONNE NUIT ! 
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Journée type (A adapter selon les besoins du public, choix d’activités, météo…) 
 

 

 

Liste d’activités proposées 
 

 

 

 

       
 
 

Objectifs généraux Objectifs opérationnels Objectifs d'action 
- Permettre aux enfants du territoire de 
profiter de séjours « Natur’AnimO’ » 
pour découvrir et expérimenter le monde 
animal, végétal et environnemental. 
 

- Permettre aux enfants du territoire 
d’échanger, de partager, de coopérer 
autour d’activités « Nature » communes. 

- Sensibiliser aux bienfaits de la nature 
environnante et au bien-être animal 
pour mieux prendre soin du vivant, de 
soi et des autres 
 

- Prendre conscience de la 
responsabilité de nos actes sur 
l’environnement en expérimentant 
ensemble 

- Expérimenter ensemble, par une 
approche sensorielle, réelle et active, 
les différentes étapes et techniques de 
jardinage et de « soins » à apporter 
aux animaux.  
 

- Découvrir les cycles naturels et plus 
largement l’environnement en 
partageant des activités nouvelles.   

8H30-10H30 
BONJOUR ! Réveil, Lits, Petit déjeuner … 

 Présentation des activités  

10H30-12H30 

Départ pour le Natur’AnimO’ / En 2 groupes 
Activités : Entretien et soins aux animaux / Pansage et balade avec les ânes / Médiation par l’animal  

Bricolage / Construction d’abris / Aménagements du Natur’AnimO’ / Jardinage… 

12H30-14H30 

 

Retour au « LO (centre d’hébergement) »   
REPAS 

TEMPS LIBRE + TEMPS CALME (Livres, contes, dessins, jeux de société…) 

14H30-18H 

Balades forêt, construction de cabanes, lac, courant, pêche aux crabes, baignade (l’été au lac), océan,  
Jeux d’extérieur, activités avec intervenants extérieurs… 

Goûter / Retour au « LO » 

18H-19H30 

TEMPS PERSO (jeux calmes d’intérieur ou d’extérieur) et douches en parallèle  

Départ pour le coucher des animaux avec 1 petit groupe 

19H30-20H30 

Retour au « LO (centre d’hébergement) »   

REPAS 

20H30- 

21H30 / 22H 

Veillées et préparation nuit. (Le coucher est modulable selon les âges) 
BONNE NUIT ! 

Activités Nature 
 

Activités Création  
et Construction 

Activités d’expression  
et d’initiation 

Soins aux animaux et jeux en lien 
Balade avec les ânes, pansage 
Séance de Médiation par l’animal 
Séance PECCRAM (Programme d’éducation 
à la connaissance du chien et au risque 
d’accident par la morsure)  
Balades découverte nature (lac, plage, forêt) 
Jardinage et jeux en lien 
Ramassage de coquillages et de déchets 

Bricolage : rénovation des habitats des 
animaux, aménagement de carrés 
potagers… 
Décoration du NaturAnimO’  
Construction de nichoirs, hôtels à insectes… 
Brico’ récup’ :  herbier, plumier, bijoux, cadre 
photos, miroir, … 
Fabrication de bouillottes sèches, attrapes 
rêves, jeux de société 

Jeux sportifs 
Jeux de coopération 
Activités manuelles 
Expression corporelle  
Chant, danse, théâtre… 
Expression des émotions 
Yoga, méditation 
Veillées contes, films, relaxation… 
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3) Nos séances de Médiation par l’animal  
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4) Nos séances d’activités « Nature » 
 

Pour Qui ? 
 

Jusqu’à aujourd’hui, des groupes de 8 enfants maximum, âgés de 3 à 16 ans fréquentant les 
Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.), espaces jeunes, Institut Médico Educatif 
(I.M.E.), diverses associations ou structures locales participent à des activités de découverte 
de la nature environnante sur des projets mensuels, trimestriels ou annuels. Ces projets 
peuvent être construits en collaboration avec les éducateurs, instituteurs, animateurs, 
encadrants et publics intéressés. 
 

Ces animations et ateliers peuvent s’adresser aux enfants de 6 à 13 ans, ils peuvent 
s’adapter en fonction des partenaires et des besoins des publics et individus :  

- Enfants (écoles, collèges, ALSH, associations, IME, ITEP…) 
 

Des échanges entre différents publics répondent également à nos objectifs comme 
des échanges intergénérationnels autour de la mise en place d’un potager par exemple. 
 

Comment ? 
 

Nous proposons la mise en place d'un projet de A à Z pour que l'individu devienne acteur et 
qu'il puisse apprendre, partager, agir sur le milieu environnant, sur lui et dans sa relation aux 
autres. Il s’agira d’un accompagnement à la fois ludique et enrichissant pour tous qui 
favorisera les échanges en groupe, la responsabilisation de chacun et l’épanouissement 
personnel. 

 
 

Objectifs généraux Objectifs opérationnels Objectifs d’action 
 
- Permettre à l’individu de prendre 
confiance en ses potentialités afin d'être 
acteur dans la découverte ou 
l’expérimentation du monde animal, 
végétal et environnemental. 
 
- Permettre à l’individu d’échanger, de 
partager, de coopérer avec les autres, 
autour d’activités communes. 
 
 

 
- Sensibiliser aux bienfaits de la 

nature environnante et au bien-être 
animal pour mieux prendre soin du 
vivant, de soi et des autres 

 

- Prendre conscience de la 
responsabilité de nos actes sur 
l’environnement en expérimentant 
ensemble 

 

- Expérimenter ensemble par une 
approche sensorielle, réelle et active, 
les différentes étapes et techniques de 
jardinage et de « soins » à apporter 
aux animaux.  
 

- Découvrir les cycles naturels et plus 
largement l’environnement en 
partageant des activités nouvelles.   

 

- Réaliser un projet « nature », de sa 
conception à sa réalisation, dans un 
but commun avec d’autres individus. 

 

Liste d’activités au choix  
 

ACTIVITES PLANTA’SENS   ACTIVITES ANIMA’VIE  ACTIVITES BRICO’RECUP’ 

Sur la piste des plantes de La Galupe
   
Les p’tites bêtes de La Galupe  
 
Les sens au jardin 
 

Sur la piste des animaux de La Galupe 
 
Les ânes de La Galupe  
 
Les soins aux animaux 

Sur la piste de l’échange (cabane à dons) 
 
Expo Récup’ de La Galupe 
 
La vie en vers (lombricomposteur) 
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VII/ NOS MOYENS HUMAINS et MATERIELS  
 

Fin 2024, l’association est gérée par un Conseil d’Administration de 11 membres (issus du 
médico-social, de l’éducation spécialisée, l’animation, l’enseignement, l’agriculture, du 
Webdesign) dont le Président est Yvan AUDIGUIER.  
 

L’équipe permanente est constituée de : 
- Virginie LETOURNEAU  Directrice de l’association, diplômée BEATEP Loisirs Tout 

Publics, PSC1 et Licence de Psychologie. En C.D.I., travaille depuis 2000 à La Galupe. 
- Laure LEVALLOIS   Directrice de séjours, adjointe pédagogique et 

animatrice en séjours avec hébergement ; intervenante en animations « Nature ». 
Diplômée BAFA, BAFD, PSC1, Intervenante en médiation par l’animal.  
En CDI, travaille depuis 2009 à La Galupe. 

- Julie Turpin   Directrice de séjours, adjointe pédagogique et 
animatrice en séjours avec hébergement ; intervenante en animations « Nature ». 
Diplômée BAFD, PSC1, 2 ans de formation Moniteur-Educateur à l’AFMR d’Etcharry.  
En CDI, travaille depuis 2021 à La Galupe. 

- Anne-Sophie Verdeau Directrice de séjours, adjointe pédagogique et 

animatrice en séjours avec hébergement ; intervenante en animations « Nature ». 

Diplômée BAFA, Educatrice de Jeunes Enfants, certificat PECCRAM, PSC1, Intervenante 

en médiation par l’animal. En CDI, travaille depuis 2021 à La Galupe. 

- Jessica Denis   Agent d’entretien des installations « espace animaux » ; 

polyvalente ; animatrice intervenante en animations « Nature ». Diplômée BAFA, 

PSC1. En CDI, travaille depuis 2022 à La Galupe. 
 

Cette équipe permanente peut être complétée, pendant les séjours vacances notamment, par 
du personnel encadrant occasionnel et diplômé. 
 

L’association La Galupe se trouve dans un environnement naturel très riche, avec, dans un 
périmètre de 3 kms, l’océan, le lac, les forêts, le courant. 
 

Elle possède pour ses déplacements 3 Véhicules de 9 places et est entourée de nombreuses 
pistes cyclables. 
 

 
Association déclarée – 214 Chemin Cabanot - Quartier Salins– 40200 Mimizan   

N° SIRET : 420 618 498 000 18 - Code APE 8790A 


